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Association franco-ontarienne

des conseils scolaires catholiques
L’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques 
entreprend un recours judiciaire contre le gouvernement de l’Ontario

Toronto, lundi 26 octobre 2009 – L’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques (AFOCSC) a profité de la conférence annuelle de la Fédération nationale des conseils scolaires francophones (FNCSF) à Charlottetown pour annoncer son recours contre le gouvernement de l’Ontario en réaction à la récente fusion des administrations scolaires en Ontario.  Selon l’AFOCSC, les droits en termes de gestion scolaire protégés par l’Article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés n’ont pas été respectés par le gouvernement de l’Ontario.

«Les six administrations scolaires catholiques de langue française étaient gouvernées et représentées par 12 conseillères et conseillers scolaires. Ces personnes ont été démises de leurs fonctions en plein mandat et on a éliminé leurs ‘administrations’ pour en transférer la gouvernance à d’autres conseils», déclarait la présidente de l’AFOCSC madame Dorothée Petit-Pas. «Cette façon de procéder du gouvernement de l’Ontario nous préoccupe au point où nous ressentons l’obligation d’aller défendre nos droits et chercher des clarifications quant aux garanties de l’Article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés auprès des tribunaux» de poursuivre madame Petit-Pas. «Sur quelles bases le gouvernement de l’Ontario peut-il refuser à ces six communautés le droit à un conseil scolaire indépendant? Comment notre gouvernement peut-il retirer la gestion scolaire et une représentation politique garanties par des conseillers scolaires élus ? Notre gouvernement provincial est-il en droit de modifier une structure de gouvernance indépendante – celles des administrations scolaires catholiques de langue française – sans consultation ?», questionnait la présidente de l’AFOCSC, Dorothée Petit-Pas.

En transférant la gestion de ces écoles à des conseils scolaires, le ministère de l’Éducation de l’Ontario a procédé à l’élimination de six administrations scolaires catholiques de langue française.  Ces six administrations scolaires assumaient la gestion indépendante des écoles catholiques de langue française des communautés de Foleyet, Dubreuilville, Gogama, Hornepayne, Red Lake et Mosoonee et s’étaient regroupées sous le Collectif des administrations scolaires catholiques du Nord de l’Ontario (CASCNO) afin de mettre en commun certaines de leurs ressources. 

La ministre de l’Éducation de l’Ontario, l’Honorable Kathleen Wynne, a choisi de ne pas considérer la demande officielle de CASCNO de reconnaître leur système de gouvernance et de leur accorder un conseil scolaire catholique de langue française et elle a procédé avec son projet le 1er septembre dernier, sans consultation auprès des parents ou de la communauté francophone.  

«Les membres du conseil d’administration ont réfléchi longuement aux répercussions de l’élimination des administrations scolaires catholiques de langue française et des conseillères et conseillers scolaires qui les représentaient. Des effets néfastes sont déjà ressentis par ces petites communautés francophones isolées du Nord de l’Ontario. Les risques d’effritement de nos droits en termes de gestion scolaire sont réels, ainsi que la disparition des petites communautés francophones du Nord de 

la province», affirmait Dorothée Petit-Pas. Unanimement, les huit conseils scolaires catholiques de langue française ont décidé d’apporter leurs préoccupations à l’attention de la Cour et de remettre en question la façon dont le gouvernement de l’Ontario a traité sa minorité de langue officielle.

«Le mandat de notre association est de veiller à la promotion et à la défense de l’éducation catholique de langue française en Ontario. Nos conseils font un travail remarquable et nos élèves atteignent les cibles de réussite scolaire déterminées par le ministère de l’Éducation. Nos écoles figurent parmi les plus performantes en province. Les élèves de nos administrations scolaires faisaient aussi preuve de réussite. Il est question ici du droit de nos communautés francophones les plus isolées de continuer à gouverner leurs écoles.» concluait la présidente de l’AFOCSC, Dorothée Petit-Pas.

L’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques agit en tant que porte-parole des huit conseils scolaires catholiques de langue française et des 5 administrations scolaires du Nord de la province qui desservent plus de 70 000 jeunes franco-ontariennes et franco-ontariens.
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